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Suite à l’élection au premier tour de 
la liste proposée par Didier Prunet, 
maire sortant ; la mise en place du 
Conseil Municipal s'est tenue mardi 
26 Mai à 19h à la salle des fêtes de 
Saint-Rirand. 
 
C’est fort d’une véritable motivation « de faire 
notre maximum » que le conseil s’est réuni le 
26 mai dernier afin d’élire le nouveau conseil 
municipal composé comme suit :  

 
Didier PRUNET : réélu Maire 
Jacques DUBOIS : 1er adjoint en 
charge de la voirie  
Yves RONDEPIERRE : 2ème adjoint 
en charge des bâtiments communaux 
Stéphanie DUMOULIN : Déléguée à 
la culture et à la communication 
Jean-Marc PATIN : Délégué aux 
finances et aux subventions. 
Roland PELIN : Délégué au 
personnel et à l’Etat Civil. 

 

Les conseillers Municipaux : 
 
Amélie BARTASSOT,  
Fabrice BURGER,  
Jean-François CHAFFAT,  
Denis DUVERNAY,  
Aline PARIZET RIVIER, 
 
Comme vous le verrez ci-
dessous, le conseil dans son 
intégralité se tient à votre 
disposition en cas de besoin. 

  

Horaires d’ouverture de la mairie 
et qui contacter ? 

 

 

La mairie de Saint-Rirand est ouverte les 
mardis de 9h à 17h et les jeudis de 
13h30 à 16h. En cas de besoin vous 
pouvez joindre notre secrétaire, Anaïs, au 
:  
04 77 65 76 33 ou  
mairie@strirand.fr 
 
En cas d’urgence vous pouvez joindre Mr 
le Maire ou ses Adjoins au : 06 33 39 55 
75.  
Ce numéro de portale sert également à la 
réservation du gîte communal. 

 

Et pour des besoins plus spécifiques, 
n’hésitez pas à contacter directement :  
 
Jacques DUBOIS : 06 38 96 61 23 
Didier PRUNET : 06 65 92 05 46 
Yves RONDEPIERRE : 06 45 74 43 01 
 
Vous pouvez également contacter 
directement un délégué ou un conseiller. 
 

*** 

 

 

 

Un site internet en 

développement 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à participer à notre site 
internet en nous faisant parvenir des photos 
de vos coins favoris. Nous faire parvenir un 
bout d’histoire de la commune, peut-être 
une histoire en patois ? L’idée étant de 
partager ensemble des anecdotes et des 
souvenirs de ce et de ceux qui furent, afin de 
ne pas laisser oublier qui est vraiment Saint-
Rirand comme ses habitants. 

Pour cela un membre du conseil pourra vous 
contacter prochainement, mais n’hésitez 
pas à le faire de votre propre volonté si vous 
souhaitez participer. 

  

Photo du conseil municipal à l’issue de la mise en place du nouveau conseil. 

Election du 

nouveau conseil 

municipal 

 

Afin de respecter les règles d’hygiène et de 
permettre la mise en place des gestes 

barrières, le conseil s’est tenu 
exceptionnellement à huis clos. 

 

 

Comme vous l’aurez peut-être constaté, un radar 
pédagogique a été installé dans le bourg.  
 
Les données recueillies nous serviront pour étudier 
l’aménagement global du bourg. 

 

mailto:mairie@strirand.fr
http://www.strirand.fr/


Page 2 
 

 


